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L ’accès au logement devient problématique pour un 
nombre de plus en plus grand de personnes, qu’el-
les aient ou non un emploi. Pour tout le monde, les 

coûts du logement augmentent plus vite que les salaires 
ou des allocations sociales. Or, l’accès à un logement dé-
cent et adapté est un droit fontammental. 

Nous demandons par conséquent une meilleure 
protection des locataires par :  
n   des procédures d’objectivation et d’encadrement des 

loyers selon un système de critères clairement défi-
nis;

n   l’octroi d’une allocation-loyer pour certaines caté-
gories de locataires à destination des bailleurs en 
contrepartie de loyers à taux conventionnés ;

n   la création d’un Fonds commun de garantie locative  
pour faciliter la recherche de logement par les per-
sonnes à revenus modestes. 

Ainsi qu’une fiscalité immobilière plus adaptée en : 
n    Mettant à jour les bases imposables au titre de l’impôt 

foncier en appliquant la législation prévoyant la péré-
quation des revenus cadastraux tous les 5 ans (la der-
nière péréquation remonte à 1979 !);

n   Réformant plus globalement l’impôt sur le revenu : ce 
n’est pas le revenu cadastral qui doit servir de référence, 
mais les revenus locatifs réels nets. Ceux-ci feront l’objet 
d’une taxation progressive et différenciée (c’est-à-dire 
en tenant compte du nombre d’immeubles, du niveau des 
loyers demandés, des travaux d’entretiens effectués,…). 
Les déductions et abattements consentis pour les frais 
de rénovation devront être accordés sur base des frais 
réels attestés (et non au forfait). Ce nouveau système ne 
doit pas entraîner d’augmentation du taux d’imposition 
globale sur les revenus immobiliers de sorte à ne pas 
décourager l’investissement dans l’immobilier rési-
dentiel;  

n   Allongeant la durée de taxation des plus-va-
lues réalisées dans le cadre de tran-
sactions immobilières.  


